Chapitre 3.              

Les pouvoirs publics économiques. 
En France, on désigne par pouvoirs publics les organismes politiques et administratifs qui gèrent le pays.

1-L’union Européenne.

1)Institutions.

· La commission

· Le parlement

· Les conseils

Elles élaborent conjointement des règlements économiques qui s’imposent aux états membres. 

2)Rôle.

Rôle croissant dans :

· La création des règles de droit

· Dans son application

· Aides accordées

2-L’état.

Le rôle et l’organisation des pouvoirs publics sont fixés par la constitution. 

Notre constitution : celle de la 5ème République (en 1958) .

Notre régime constitutionnelle repose sur :

· Le pouvoir législatif (élaborer la loi)

· Le pouvoir exécutif (exécuter la loi)

· Le pouvoir judiciaire (sanctionner les infraction à la loi)

Dans la théorie de Montesquieu, les pouvoirs ont la même importance et se neutralisent, ce qui garantie le maintient de la liberté pour les citoyens.

2)La constitution de 1958.

La constitution est une loi suprême, fondamentale qui organise les pouvoirs publics d’une République. 

Préambule : texte précédent une constitution qui définit les droits et les libertés que la constitution et les pouvoirs publiques doivent garantir.

· La constitution de 1958 dans son ensemble garantie :

· Les droits de l’Homme (déclaration de 1789)

· Les droits économique et sociaux (1946)

· Elle respecte la séparation des 3 pouvoirs mais en modifie un pour l’équilibre des 3 pouvoirs :

· Pouvoir législatif ( plus faible

· Pouvoir exécutif  (président et gouvernement) ( plus fort

· Pouvoir du président de la république est augmenté.

Pouvoir Exécutif :
· Gouvernement : comprend le 1er Ministre nommé par le boss de la république qui a un rôle plus important que les autres ministres qu’il choisi :

· Ministres

· Secrétaires d’état chargés de suppléer le ministre auquel il est adjoint

Selon la constitution, le gouvernement détermine et conduit la politique de la nation. Le prix des décisions politiques incombent au gouvernement.

Le gouvernement est un pouvoir public économique important. Il détermine la politique économique applicable dans la nation en élaborant des projets de lois, qu’il soumettra au vote au parlement afin que ces textes deviennent des lois.

Pouvoir Législatif.

Réparti en 2 Assemblées : Assemblée national et Sénat qui composent le parlement. L’Assemblée national est élu au suffrage universel (577 députés) et le Sénat au suffrage indirect (322 sénateurs). 

· Le parlement participe à la vie économique du pays en :

· Votant tous les ans un budget (loi des finances)

· Votant les lois élaborés par le gouvernement

Pouvoir judiciaire.

Il n’intervient pas dans la détermination de la politique économique. Sanctionne seulement les infractions à la loi.

L’administration : 

C’est un élément important en ce qui concerne la vie économique du pays car c’est le relais du gouvernement.

· On distingue :

· L’administration centrale (à Paris) : composée de ministères

· Les administrations décentralisées, territoriales réparties sur tout le territoire. Leur organisation suit le découpage géographique (région, département, commune).

CNIL : Cet organisme dispose d’un pouvoir réglementaire en ce qui concerne les fichiers informatisés nominatifs. Il a été créer pour veiller au respect de la loi informatique et liberté, afin que l’informatique n’aille pas à l’encontre de la liberté.

COB (Commission des Opérations en Bourse) : pouvoir de réglementation chargé de veiller à la régularité des opérations Boursières.

Conseil de la Concurrence : Son rôle est de veiller au maintient de la concurrence. Il dispose d’un pouvoir de réglementation concernant les fusions et concentration d’entreprises (éviter le monopole). Il a un pouvoir d’instruction en menant des enquêtes en cas de pratique anticoncurrentiel :pouvoir d’injonction (donner des ordres) et d’infliger des amendes.

2)Les conseils et organes consultatifs.

· Le conseil économique et sociale : il est chargé d’un travail de réflexion sur les mutations économiques et sociales à venir ; il est consulté par le gouvernement lorsque celui-ci a des mesures à prendre.

· Les chambres de commerce et d’industrie : ils ne dépendent pas du gouvernement mais des commerçants (par élection entre eux). Ils ont un triple rôles :

· Rôle promotionnel ( activité commerciale de la zone géographique (en organisant des foires et salons) ; assistent les commerçants dans leur gestion (en faisant des études de marché) : ils sont les interlocuteurs des commerçants.

· Rôle administratif : elles gèrent les ports et les aéroports ainsi que les écoles supérieures de commerce.

· Rôle consultatif : auprès des gouvernements qui prennent des décisions sur une politique de développement publique, commerciale et industrielle.

